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SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2014 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 

Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, président  
                               
Autres membres présents : M. Christian PÉREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Jean-Louis LÉONARD, M. Roger GERVAIS, M. 
Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Antoine GRAU, M. David CARON, M. 
Michel SABATIER, Vice-présidents ; M. David BAUDON, M. Yann HÉLARY, M. Dominique GENSAC, Christian 
GRIMPRET autres membres du bureau communautaire 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU, M. Patrick BOUFFET, 
M. Michel CARMONA, M. Vincent COPPOLANI, Mme Stéphanie COSTA, Mme Mireille CURUTCHET, M. Vincent 
DEMESTER, Mme Nadège DÉSIR, Mme Sylvie DUBOIS, M. Philippe DURIEUX, Mme Samira EL IDRISSI, Mme 
Agnès FRIEDMANN, Mme Patricia FRIOU, Mme Magali GERMAIN, M. Dominique HÉBERT, M. Arnaud JAULIN 
(jusqu’à la 19ème question), Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ, M. Brahim JLALJI, M. Jonathan KUHN, Mme 
Véronique LAFFARGUE, Mme Line LAFOUGÉRE, M. Pierre LE HÉNAFF, Mme Catherine LÉONIDAS, Mme Aurélie 
MILIN, M. Jean-Claude MORISSE, Mme Loris PAVERNE, M. Eric PERRIN, M. Jacques PIERARD, M. Hervé 
PINEAU, M. Jean-Philippe PLEZ, Mme Martine RICHARD,  M. Michel ROBIN, M. Pierre ROBIN, M. Didier 
ROBLIN, Mme Mathilde ROUSSEL, Mme Salomée RUEL, M. Yves SEIGNEURIN, Mme Nicole THOREAU,  M. Alain 
TUILLIÈRE, M. Paul-Roland VINCENT Conseillers. 
 
Membres absents excusés : M. Jean-François VATRÉ procuration à Mme Martine RICHARD, Vice-présidents ; 
M. Guy DENIER procuration à Mme Nicole THOREAU, Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX  autre membre du 
bureau communautaire procuration à Monsieur Serge POISNET, 
 
Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET procuration à M. Christian PÉREZ, M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Brigitte 
BAUDRY procuration à Mme Yves SEIGNEURIN, Mme Catherine BENGUIGUI procuration à Mme Mathilde 
ROUSSEL, Mme Sally CHADJAA procuration à M. David CARON, M. Frédéric CHEKROUN procuration à M. 
Michel SABATIER, M. Didier GESLIN procuration à Monsieur Jacques PIERARD, M. Christian GUÉHO 
procuration à M. Michel ROBIN, M. Arnaud JAULIN (à partir de la 20ème question) procuration à Madame 
Catherine LÉONIDAS,M. Patrice JOUBERT procuration à Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ, M. Jacques LEGET 
procuration à M. David BAUDON, M. Pierre MALBOSC procuration à Madame Patricia FRIOU,  M. Jean-Michel 
MAUVILLY procuration à Mme  Véronique LAFFARGUE, Mme Catherine SEVALLE procuration à M. Jean-Luc 
ALGAY, M. Jean-Marc SOUBESTE procuration à M. Eric PERRIN, M. Stéphane VILLAIN procuration à M. Jean-
Louis LÉONARD, Conseillers.  
 
 
Secrétaire de séance : Mme Sophorn GARGOULLAUD    
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   62 Abstentions :     0 

Suffrages exprimés :   79 Nombre de membres ayant donné procuration :   17 
Pour l’adoption :   79 

Nombre de votants :   79 Contre l’adoption :     0 
 
N°19 
Titre / ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE POITOU-CHARENTES (EPF PC) – PROJET DE 
MODIFICATION DU DÉCRET DE CREATION DU 30 JUIN 2008 – AVIS DU CONSEIL  
 
Monsieur PÉREZ expose que, 
L’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011 prévoit la modification des décrets de 
création des Etablissements Publics Fonciers de l’Etat existant à la date de sa publication, 
pour être conformes aux nouvelles dispositions du Code de l’Urbanisme. 

 
La même ordonnance prévoit que l’avis de l’organe délibérant des Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre compétents en matière de plan 
local d’urbanisme soit recueilli sur le projet modifiant le décret portant création de 
l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes (EPF PC). 



 
Le Conseil communautaire du 26 septembre 2013 a donné son avis sur un premier projet 
de modification du décret de création de l’EPF PC, concernant principalement : 
- la composition et le fonctionnement du conseil d’administration,  
- les modalités d’exécution des décisions des établissements fonciers publics de l’Etat,  
- la possibilité de créer des filiales. 

 
Suite à un arbitrage rendu en réunion interministérielle du 18 juin 2014 introduisant de 
nouvelles modifications, le premier projet de modification de décret n’a pas été publié. 

 
L’avis du Conseil communautaire est ainsi de nouveau requis, en particulier sur : 
- l’obligation de rachat des biens acquis par l’EPF PC dans un délai déterminé, prévu 

dans les conventions signées avec les collectivités territoriales, leurs groupements ou 
leurs établissements publics, en contrepartie de la suppression de l’obligation de 
garantie par lesdites collectivités des emprunts contractés par l’EPF PC. 

 
On notera par ailleurs les évolutions suivantes :  
- l’EPF PC coopère avec la SAFER et les autres organismes chargés de la préservation des 

espaces naturels et agricoles, quand il intervient au titre de la préservation de ces 
espaces, 

- la création de filiales ne peut être qu’une décision du conseil d’administration,  
- un représentant de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais rejoint les 

membres du conseil d’administration, 
- un représentant du conseil économique, social et environnemental régional assistera 

désormais au conseil d’administration, avec une voix consultative. 
 

Vu le décret n°2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l’Etablissement Public 
Foncier de Poitou-Charentes et le projet de décret le modifiant, 

 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L321-1 et suivants, R 321-1 et 
suivants,  

 
Après délibération, le Conseil communautaire décide : 
- de donner un avis favorable sur le projet de décret modifié de création de 

l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes, 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document y 

afférent. 
 
 
 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRÉSIDENT 

 
 
 
 
 
 
       Christian PÉREZ 
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